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CORRESPONDANCE ROMAINE

Rome, 1er mars 1910.

GR Befani est mort dans les derniers jours du mois de 
«Cuü 6 janvier. C’était un auditeur de Rote, mais qui n’était 

- jamais entré dans les ordres, particularité à noter ; 
car avec la mort de ce prélat disparaît une des plus anciennes 
coutumes de la prélature. Mgr Befani était remarquablement 
intelligent ; et Pie IX l’avait nommé avocat consistorial, 
charge alors plus importante qu’elle ne l’est aujourd’hui. Son 
mérite de légiste était si bien établi, qu’en 1870, après l’entrée 
des Italiens à Rome, le gouvernement du roi fit offrir à 
Mgr Befani une place de conseiller à la cour de Cassation. Il 
la refusa. Le 2 mai 1887 Léon XIII le faisait auditeur de Rote, 
charge qu’il a occupée jusqu’à sa mort.

— J’ai dit que Mgr Befani non seulement n’avait jamais été 
prêtre, mais même n’avait jamais reçu le sous-diaconat. Il 
avait simplement été minoré, et portait en cette qualité la sou­
tane. C’est un reste de l’ancienne prélature romaine qui deman­
dait la tonsure et les ordres mineurs, mais n’obligeait pas à 
aller plus loin dans les ordres. Si le prélat voulait se marier, 
il pouvait le faire en toute liberté, mais alors il devait donner 
sa démission des charges de Curie et quitter la soutane. Nous 
avons des exemples assez récents de ces prélats minorés, cas 
maintenant spécial, mais assez général il y a une soixantaine 
d’années. Mgr Pellegrini était doyen des Clercs de la Chambre 
quand il se présente un soir à l’audience du cardinal vicaire, 
alors Monaco Lavaletta, lui demandant de vouloir bien l’or­
donner. Le cardinal voyant les cheveux blancs du prélat s’in­
forme des motifs d’une demande si insolite ; il est si âgé qu’il 
pourrait bien rester minoré jusqu’à la fin de ses jours. Mais dit 
Mgr Pellegrini, c’est que je vais être fait cardinal au prochain
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